
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 06 mai 2024

Délibération n° 24.03.42 - Titre restaurant

L'an deux mille vingt-quatre le six mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 avril 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Frédéric LAMAT, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine 
DOLLA, Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
DIBO Geneviève a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, CHARLES Marie-pierre a donné pouvoir à 
LAMAT Frédéric, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 23 3 3 26

Vu le Code Général des Collectivités ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
Vu le décret n°2007-1461 du 12 octobre 2007 concernant les titres restaurant ;
Vu l’avis du Comité Social Territoriale du 21 mars 2024 ; 

Afin de renforcer le pouvoir d'achat et soutenir le budget alimentation des agents, la collectivité a 
souhaité reconsidérer la valeur faciale de ces titres restaurant en la passant de 6€ à 7€.

Ainsi, les dispositions suivantes sont proposées à l’adoption :

1°/ Conditions d’attribution :

- Délivrance de titres-repas au nombre de 17, 13 ou 11 par mois, selon la situation de l’agent, 
- Valeur faciale 7€ dont 60% est à la charge de l’Etablissement soit 4.20€ et 2.8€ à la charge de 

l’agent soit 40%,
- Délivrance sur 12 mois par an,



- Prélèvement sur salaire du montant mensuel correspondant à la part de l’agent.

Absences :

Toute absence pour maladie sur le mois en cours déclenchera une réduction des titres repas au prorata 
de l’absence sur le mois suivant.

2°/ Supports :

Le 2 octobre 2023, la Ministre déléguée chargée des petites et moyennes entreprises, du commerce, de 
l’artisanat et du tourisme, Olivia Grégoire, a annoncé la dématérialisation obligatoire des titres-
restaurant à l’horizon 2026.
Cette annonce vise à simplifier et moderniser un avantage social fondamental. Afin de favoriser la 
mise en place progressive du changement de support il est proposé de pouvoir faire le choix du papier 
ou de la carte dès le mois de juin 2024.

3°/ Bénéficiaires :

- Une ancienneté de 6 mois minimum est nécessaire pour pouvoir bénéficier des titres-repas 
(agent contractuel)

Ne peuvent pas en bénéficier :
∑ les agents bénéficiant de repas fourni par la collectivité,
∑ les agents dont le temps de travail est inférieur au mi-temps,
∑ les agents qui ne travaillent qu’en demi-journée,
∑ les agents qui ont une activité non régulière et/ou occasionnelle,
Pour adhérer l’agent doit remplir un formulaire d’adhésion disponible à la RH.
Pour arrêter son adhésion, l’agent devra signifier par écrit (mail, papier), le souhait de mettre fin au 
TR.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D’inscrire les crédits nécessaires à cette dépense aux chapitres et articles prévus à cet effet ;
- D’autoriser Madame le Maire à assurer l’exécution de la présente délibération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


